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UNE VICTIME DU DEVOIR. 

M . RICHAERD-ALOIS V A N DE VOORDE, né à Lokeren le 29 Septembre 1852, 
commissaire de police de la ville de Lessines depuis le 28 Février 1881, a été 
lâchement assassiné le 21 Décembre dernier, dans et à l'occasion de l'exercice de 
ses fonctions d'officier de police judiciaire, auxiliaire du Procureur du Roi. 

Chargé de procéder à une visite domiciliaire chez un nommé Brixhy, boucher, 
accusé d'être l'auteur de vols commis depuis quelque temps dans la commune, le 
commissaire se rendit en son domicile vers huit heures-du matin aux fins d'exé
cution de son mandat. 

Brixhy saisit un fusil et tira les deux coups sur le commissaire de police qui 
fut mortellement atteint et succomba quelques instants après. Brixhy prit la fuite 
menaçant ceux qui voulaient entraver sa marche : poursuivi par les gendarmes 
il tira à nouveau plusieurs coups de feu. Pour empêcher de nouveaux malheurs, 
la force armée fut dans l'obligation de faire également usage de ses armes et l'as
sassin fut tué net d'une balle dans la tète. 

Voilà en quelques mots le terrible drame qui vientd'émotionner si profondément 
la passible ville de Lessines et qui plonge dans la désolation une pauvre veuve 
et quatre enfants en bas âge dont ce fonctionnaire courageux était l'unique soutien. 

Quand un soldat meurt sur un champ de bataille, on le dit mort au champ 
d'honneur : il en est ainsi pour ce courageux magistrat mort victime de son devoir, 
rien que de son devoir qu'il accomplissait consciencieusement avec la seule 
satisfaction de remplir exactement sa pénible et laborieuse mission. 



Malheureusement, c'est un nouvel et triste exemple de la situation créée aux 
fonctionnaires de la police, sa pauvre femme et ses quatre enfants en bas âge 
restent sans ressources, sans pension assurée, ne devant compter que sur la géné
rosité de l'Administration communale pour subvenir aux besoins de leur existence. 
Ils se trouvent non-seulement privés d'un époux, d'un père aimant et dévoué, 
mais de leur unique soutien ! 

Espérons que le gouvernement et la ville deLessines interviendront efficacement 
pour assurer l'existence de cette malheureuse femme et de ces quatre petits orphe
lins, et qu'on ne sera pas forcé devoir à nouveau faire un appel à la bienfaisance 
publique pour assurer le pain quotidien à la famille d'un magistrat tué en 
exécutant une mission imposée par l'autorité judiciaire ! 

Les funérailles de ce courageux fonctionnaire ont eu lieu le 24 Décembre, aux 
frais de la commune. 

Dès neuf heures du matin la foule envahit la rue du Château où demeurait ce 
fonctionnaire. Le cercueil, porté par les gardes champêtres du canton, escorté du 
clergé, se dirige vers l'église au milieu de toute la population. 

Dans l'assistance on remarque les membres du Conseil communal et un grand 
nombre de Commissaires de police de l'agglomération Bruxelloise, de Mous, de 
Lokeren, d'Ath, de Gand, Namur, Cuesmes, Jemappes, Alost, Granimont, Leuze, 
etc. et deux Officiers de police de Tournai, délégués par la Fédération générale 
des Commissaires et Officiers de police du royaume; M. le Procureur du Roi de 
Tournai, M. Nothomb, juge d'instruction, M . Descamps, substitut du Procureur 
du Roi, la Société des Sauveteurs, etc., etc. 

La Compagnie de Pompiers précède le corps; le cercueil est recouvert de 
l'uniforme du défunt et chargé de couronnes offertes par les parents, les amis et 
par la ville de Lessincs. 

La cérémonie se termina à onze heures et demie. À la sortie de l'église, il y 
avait au poêle, MM. Merccnier, échevin, Vandersmissen, commissaire de police de 
Lokeren, Van Duren, id., à Leuze et Groult, lieutenant des pompiers de Lessines. 

Arrivé au cimetière, M. Leschevin, Procureur du Roi de Tournai, douloureu
sement ému, prononça un discours dans lequel il fit l'éloge complet du fonction
naire tombé victime d'un lâche guet-apens. Il rappela les grands services rendus 
par le défunt, en reconnaissant qu'il était un précieux auxiliaire du parquet. 

M. Lagneau, Conseiller communal, prend ensuite la parole, il exprime les 
sentiments de douleur de la municipalité et de la population toute entière. Il 
rappelle que si, durant les dix années qu'il fut commissaire de police, les crimes 



et les méfaits ne furent pas plus fréquents, on le doit à la vigilance et à l'autorité 
du défunt. 

Ensuite, M. Vindevogel, commissaire de police d'Ath, au nom des amis et 
collègues du défunt, rappelle la sympathie dont il jouissait parmi eux. Enfin 
M. Délabre, Président de la Société des Sauveteurs de Grammont, prononça 
quelques paroles au nom de la Société dont le défunt faisait partie et à laquelle il 
a rendu de grands services. 

La cérémonie se termina vers midi et la foule se retira sous l'empire de la plus 
profonde émotion. 

Espérons que la mort glorieuse du défunt, les nombreux témoignages de sympa

thie rendus à l'occasion de ses funérailles, constitueront une consolation pour la 

veuve et les orphelins dans le malheur irréparable qui les atteint : mais, 

espérons surtout, que les innombrables services qu'il a rendus 
à la chose publique, le zèle et l'activité incessants qu'il a 
montrés dans l'accomplissement de ses devoirs administratifs 
et judiciaires, officiellement et publiquement reconnus par 
l'honorable chef du parquet et par l'Administration commu
nale elle-même, seront de nature à faire obtenir à cette 
malheureuse et intéressante famille, non-seulement un secours 
temporaire, mais des ressources assurées qui permettront à 
cette malheureuse femme d'élever convenablement ses quatre 
petits orphelins privés si inopinément de leur père, alors 
que tout pouvait faire espérer qu'il parcourait encore une 
longue et belle carrière ! 

U . v. M . 



É T U D E 
SUR LES DIFFÉRENTS SERVICES DE POLICE 

E N B E L G I Q U E . 

CHAPITRE VI 

D e l a Gendarmerie. 

SECTION Ire 

Notice historique sur l'institution. (1) 

On désigne maintenant, sous le nom de gendarmerie, un corps 
militaire composé d'infanterie et de cavalerie, institué pour 
veiller à la sûreté publique et pour assurer, dans toute l'étendue 
du royaume, dans les camps et dans les armées, le maintien de 
l'ordre et l'exécution des lois. 

Ce corps dont une surveillance continue, préventive et répres
sive, constitue le service, doit garantir l'exécution des lois et 
protéger tous les citoyens ; i l est une partie intégrante de l'armée, 
et les dispositions générales des lois militaires lui sont applicables ; 
sauf les modifications et exceptions que la nature de son service 
a rendues nécessaires. 

Toutes les fois que la gendarmerie est insuffisante pour dissiper 
les émeutes populaires ou les attroupements séditieux et faire 
cesser toute résistance à l'exécution des lois et règlements, elle 
est autorisée, en remplissant les formalités exigées, à requérir 
l'assistance des gardes nationales et des troupes de ligne, qui sont 
tenues de lui prêter main-forte ; mais elle ne doit employer la 
force des armes, de son propre mouvement, que lorsqu'elle est 
attaquée elle-même. Dans tout autre cas, elle ne peut agir que 
sur la réquisition des autorités compétentes. 

Sous tous les gouvernements anciens et modernes, i l a existé 
(1) L a présente notice est due à la bienveillante collaboration d'un magistrat de l'ordre adminis

tratif, aussi savant que modeste, car i l a voulu garder l'anonyme. Nous lui exprimons toute notre 
reconnaissance pour cet intéressant travail et pour le concours désintéressé qu'il a bien voulu 
nous donner pour compléter notre étude sur le service du corps de la gendarmerie. 



un corps armé destiné à protéger la Société contre les individus 
qui attentent à la sûreté des personnes et à la conservation des 
propriétés : aussi l'origine de la gendarmerie ou des institutions 
analogues se confond-elle avec l'origine des peuples. 

En France, le corps de la gendarmerie est le plus ancien de 
l'armée. C'est en traversant quatorze siècles qu'il est arrivé 
jusqu'à nous, ayant constamment pris sa part à la gloire de la 
France, et n'ayant jamais rien perdu de son honneur, de son 
rang, de sa fidélité et de ses habitudes militaires. 

Son organisation en corps militaire vient des Romains. Ils 
avaient établi dans les provinces de leur vaste empire des stations 
militaires sous les ordres des magistrats appelés latrunculatores 
ou juges des brigands. 

On a souvent confondu le guet avec la maréchaussée ou la 
gendarmerie. C'est une erreur qu'il importe de détruire. 

Dès la naissance de la monarchie, i l y avait un guet de nuit 
établi dans les principales villes du royaume. Certaines classes 
d'habitants étaient assujetties à ce service. Ces soldats citoyens 
devenaient responsables des vols commis la nuit quand ils 
n'arrêtaient pas les coupables, et une forte amende était imposée 
à ceux qui mettaient de l'inexactitude dans leur service. Cette 
garde nationale était désignée sous le titre de guet assis. 

Au treizième siècle on substitua ou l'on adjoignit aux citoyens 
qui faisaient ce service, des gens de guerre à pied et à cheval. 
L'on donna à cette troupe le nom de guet royal. Celui qui la 
commandait s'appelait chevalier du guet. Ce corps était sous les 
ordres du principal magistrat de la ville. Cette institution, qui 
nous venait aussi des R,omains, disparut, comme tant d'autres, 
en 1790. 

La première dénomination donnée à la gendarmerie fut celle de 
compagnies d'ordonnance, composés d'hommes d'armes ou de 
gendarmes attachés aux connétables. L'époque de son organisation 
est aussi inconnue que celle des connétables. 

Ces compagnies furent d'abord chargées de la police et de la 
discipline de l'armée ; mais, les désordres dans l'intérieur du 
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royaume s'étant accrus, les maréchaux de France, assemblés sous 
le titre de connétablie, organisèrent cette troupe en prévôtés. Il 
fut nommé un grand prévôt près la connétablie, et des prévôts, 
sous-prévôts ou lieutenants dans les provinces. 

Dans l'origine, i l n'y avait qu'un seul prévôt dans chaque 
province, comme i l n'y a^naintenant qu'un chef d'escadron ou 
qu'un capitaine de gendarmerie dans chaque département ; mais 
les circonstances et les besoins en multiplièrent le nombre. C'est 
ainsi qu'il fut attaché une compagnie de maréchaussée à chaque 
hôtel des monnaies existant dans toutes les grandes villes du 
royaume. Bientôt toutes les prévôtés furent supprimées et concen
trées dans une seule compagnie chargée du service intérieur et 
extérieur des hôtels des monnaies pour toute la France. L'état-
major résidait à Paris, et des détachements étaient envoyés partout 
où ils devenaient nécessaires. 

Comme toutes les autres maréchaussées du royaume, cette 
compagnie était sous les ordres des maréchaux de France. On 
attachait une très-grande considération à la charge de prévôt des 
monnaies. 

JLes désordres augmentant sans cesse dans le royaume, les 
prévôts se multiplièrent de nouveau partout. Ce grand nombre 
d'officiers avec plus ou moins d'attributions enfanta des rivalités 
parmi les anciens prévôts, mais Henri IV, en 1609, les fit cesser 
en ordonnant qu'il n'y aurait plus, par chaque province, qu'un 
prévôt provincial, et que tous les autres demeureraient ses 
lieutenants et l'assisteraient dans ses fonctions. 

A cette époque, la maréchaussée se composait donc : 
1° De la prévôté de l'hôtel, indépendante des maréchaux de 

France, ayant pour objet spécial la police et la sûreté du Roi ; 
2° De la compagnie de la connétablie près et à la suite des 

maréchaux de France (cette compagnie n'avait aucune résidence 
fixe : elle se transportait partout où elle était nécessaire pour 
l'exécution des ordres de ces hauts dignitaires de l'Etat) ; 

3° De la prévôté de l'hôtel des monnaies, ayant son siège à 
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Paris, mais portant sa surveillance et sa juridiction sur tous les 
hôtels des monnaies du royaume ; 

4° De la prévôté des maréchaux de France, ayant une compa
gnie et des prévôts de maréchaussée dans chaque province ; 

5° De la prévôté des armées, pour maintenir la discipline dans 
le corps, châtier et chasser les tilles de joie et tous les étrangers 
suspects à la suite de l'armée. 

Toutes les prévôtés, à l'exception de celle de l'hôtel, à la suite 
de la Cour, étaient sous la direction de la connétablie, dont le 
tribunal siégeait à Paris. 

La connétablie, les grands prévôts et prévôts, et la maré
chaussée, ont joui de grands privilèges depuis'leur origine jusqu'à 
leur suppression. Ces institutions indispensables, quelques déno
minations qu'on leur ait données, ont été l'objet d'une attention 
spéciale du gouvernement. 

Jusqu'en 1595, la connétablie nomma les prévôts et officiers de 
maréchaussée ; mais, depuis, au Roi seul appartinrent les nomi
nations. 

Les prévôts avaient le privilège de nommer les brigadiers et les 
archers; privilège qu'ils ont toujours conservé jusqu'en 1778, 
époque à laquelle le ministre se réserva ces nominations. Ils 
purent, pendant longtemps, interdire les lieutenants, destituer 
les sous-officiers et les archers, réduire leurs gages et même leur 
infliger des peines corporelles.. Quand ils marchaient, ils avaient 
à leur suite un trompette à la livrée du Roi. Ils étaient tenus de 
monter à cheval à la tête de leur troupe lors des voyages du Roi 
et de la famille royale, et de fournir à leur escorte. 

Les prévôts généraux, leurs lieutenants et exempts, portaient 
le bâton du commandement avec la pomme d'ivoire, excepté au 
Louvre, et dans les lieux où se trouvaient les officiers des gardes 
du Roi, quand ils étaient de service près de lui. 

Les prévôts et leurs lieutenants portèrent longtemps les titres 
honorifiques de chevaliers du guet, vice=s'en'echaux, vice=baillis, 
écuyers et conseillers du (Roi. 

Les officiers et cavaliers de maréchaussée étaient admis à 
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l'hôtel des Invalides ; les sous-officiers même obtinrent en 1778, 
l'honneur de pouvoir recevoir la croix de Saint-Louis. Ils étaient 
exempts du logement des troupes de guerre et de l'impôt, même 
en retraite. 

Sous le règne de Henri IV, les charges de prévôts et de leurs 
lieutenants devinrent héréditaires, et purent s'acquérir jusqu'au 
25 Février 1768, époque à laquelle Louis X V déclara qu'elles ne 
seraient plus, à l'avenir, possédées qu'à vie. L'hérédité des 
charges, moins calculée sur le bien du service que sur le désordre 
des finances, les rendit trop souvent le patrimoine de la fortune, 
au lieu d'être celui des services. 

Les maréchaux de France firent bien tous leurs efforts pour 
s'opposer à ces abus qui avaient envahi la plupart des charges 
militaires, mais leurs efforts échouèrent devant le mauvais état 
des finances, qu'il fallait relever. Henri IV ne craignait pas 
d'avouer qu'il était pauvre, presque nu, sans armes et sans 
chevaux ; i l donnait le premier l'exemple de la plus sévère éco
nomie. 

Pour être admis dans la maréchaussée, en 1768, on exigeait des 
prévôts douze années de service, dont quatre comme capitaine; des 
lieutenants huit, dont six comme lieutenant ; des exempts, douze, 
dont six en qualité de porte-drapeau ; et des archers huit. Ce corps, 
comme on le voit, officiers et soldats indistinctement, se recrutait 
dans l'armée ; mais, en 1778, Louis X V I institua une spécialité 
d'avancement. Les inspecteurs généraux étaient choisis parmi les 
prévôts les plus capables; les places de prévôts appartenaient aux 
lieutenants de l'arme ; celles des lieutenants étaient l'apanage des 
sous-lieutenants du corps, concurremment avec les lieutenants de 
l'armée ayant quatre ans de grade et dix ans de service. Les 
maréchaux-des-logis étaient choisis parmi les brigadiers, et 
ceux-ci parmi les cavaliers. Il fallait avoir cinq ans de service 
dans le grade inférieur. Les places de cavaliers étaient données à 
des cavaliers ayant cinq pieds quatre pouces au moins, sachant 
lire et écrire et ayant seize ans de service. 

Les maréchaussées ont eu, dans tous les temps, le rang supé-
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rieur au grade réel : elles avaient le pas sur les milices bour
geoises, le guet et les gardes des villes ; elles jouissaient 
d'honneurs et de préséances qui ont souvent fait naître des 
divisions. Heureusement, ces temps là avaient aussi leurs décrets 
qui venaient régler les droits de chacun, et comprimer momenta
nément les jalousies et les ambitions. Les prévôts et leurs lieute
nants avaient leurs places marquées dans les baillages et autres 
sièges royaux, dans les cérémonies publiques, dans les églises, à 
l'armée, partout où ils étaient de service. Enfin, la conduite de ce 
corps a su toujours le rendre redoutable aux malveillants, lui 
attirer l'estime des gens de bien, la protection des gouvernants et 
le respect des peuples. 

Nous avons déjà vu que la première dénomination donnée à la 
gendarmerie était celle de compagnies d'ordonnance. 

Tout porte à croire que c'est en 1060, sous Philippe I e r que les 
compagnies d'ordonnance changèrent leur titre pour celui de 
maréchaussée. Ce nom de maréchaussée vient de ce que ces com
pagnies étaient immédiatement subordonnées aux maréchaux de 
France. Cependant, ce n'est qu'à partir de 1299 que l'on trouve 
quelques témoignages authentiques, dans les historiens de Bouclas 
et de Beaufort, constatant que les compagnies d'ordonnance 
attachées aux maréchaux portaient le nom de maréchaussée. Il 
régna une grande obscurité sur le régime intérieur de ce corps 
jusqu'en 1373, où un édit de Charles V jette quelques lumières et 
fournit des documents sur ses obligations. 

La maréchaussée subit peu de changements jusqu'en 1444, où 
elle fut augmentée par Charles VII, lors du licenciement de ses 
troupes. Cette augmentation fut nécessitée par l'accroissement des 
vagabonds qui inquiétaient alors les voyageurs. 

En 1474, Louis XI ordonna au grand prévôt des maréchaux de 
commettre dans chaque province un prévôt pour le représenter, 
avec pouvoir d'assembler, selon les occasions, une Cour prévôtale 
pour juger les malfaiteurs. 

Il paraît qu'à cette époque les prisonniers étaient nourris par 
les soins de la maréchaussée, puisqu'un édit de 1475 porte que : 
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« les archers ne pourront avoir aucun profit sur les prisonniers, 
» que ce soit de bienvenue ou autrement; qu'ils ne pourront 
» ordonner et mettre à prix une table de geôlier, selon le temps 
•a que les vivres seront chers ou bon marché, etc. » 

De 1515 à 1544, François I e r rendit plusieurs ordonnances qui 
réglèrent la juridiction de la maréchaussée et le placement des 
différentes brigades dans les lieux de son royaume qui lui paru
rent avoir le plus besoin d'être protégés. Toutes les maréchaussées 
furent accordées sur la demande des peuples, mais à la charge de 
les solder de leurs propres finances, celles du Roi ne lui permet
tant pas de nouvelles dépenses. De sorte qu'il existait deux 
maréchaussées dans le royaume : l'une payée par l'Etat, l'autre 
par les provinces et même par les villes ; ce qui multiplia consi
dérablement les prévôts, qui furent divisés en deux classes : les 
prévôts de maréchaussée provinciaux et les prévôts des connéta
bles. La solde variait aussi suivant les localités : de 1520 à 1540, 
un prévôt n'avait que 180 livres, et un archer 90 livres par an. 

De 1540 à-1544, un prévôt avait 300 livres, un lieutenant 144 
livres et un archer 120 livres par an. 

De 1547 à 1554, Henri II établit une circonscription régulière 
de prévôts et de leurs archers, nom que l'on donnait aux mili
taires du corps de la maréchaussée. Cette circonscription était 
divisée en trois inspections ayant pour chefs, sous les ordres du 
connétable de Montmorency, trois maréchaux de France, qui 
firent, dès cette même année, et successivement tous les ans, des 
tournées dans leur arrondissement d'inspection. 

Ce fut Henri II, qui institua dans chaque juridiction des prévôts, 
des vice-sénéchaux, des vice-baillis, des procureurs du Roi, des 
greffiers et autres officiers de robe courte, pour assister aux 
expéditions de justice et avoir communication de toutes informa
tions faites par autorité, commission ou mandement des prévôts 
ou de leurs lieutenants et donner telles conclusions qu'il appar
tiendrait. 

Ces magistrats étaient tenus d'accompagner les prévôts et de 
siéger dans les Cours prévôtales formées sur les lieux. En 1554, 
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les offices de prévôts des maréchaux de provinces furent suppri
més pour éviter les nombreux débats qui s'élevaient continuelle
ment entre les juges ordinaires et les prévôts des connétables, et 
on les remplaça en partie par des lieutenants de robe courte, qui 
n'étaient point militaires, mais qui pouvaient cependant donner 
des ordres aux archers des prévôts des maréchaux. 

Ce fut en 1560, sous Charles IX, que le chancelier de L'Hospital 
créa de nouveaux baillis et de nouveaux sénéchaux de robe courte 
pour aider les anciens baillis et sénéchaux de robe longue. Voulant 
récompenser la maréchaussée de ses bons et loyaux services, i l 
honora les prévôts des titres de vice-baillis et de vice-sénéchaux ; 
ce qui ajouta à leur autorité et au respect qui leur était dû. 

De 1560 à 1613, dans ces temps de désordre où les intérêts des 
grands armèrent tant de mains égarées par l'ignorance et le fana
tisme, la maréchaussée fut considérablement augmentée. Cette 
troupe, toujours brave et fidèle, recherchée au moment du danger, 
ne pouvait manquer de fournir ses victimes à un siècle dévoré par 
la guerre civile. Le lieutenant Tavernay, prévôt de maréchaussée 
à la table de marbre du palais, périt assassiné le 24 Août 1572, 
jour de la Saint-Barthélémy, après s'être défendu pendant neuf 
heures contre une populace effrénée, et avec un courage digne 
d'un meilleur sort. 

Si, dans ces temps de crimes et d'aveuglement, la maréchaussée 
eut à regretter une grande partie de ses braves, cette occasion 
lui fournit les moyens de rendre d'importants services au gou
vernement et de lui donner de nouveaux gages de sa fidélité. Un 
seul lieutenant de maréchaussée, nommé Nicolas Poulain, était 
entré dans la conjuration de la Ligue, moins par intérêt que par 
zèle mal entendu pour la religion ; mais bientôt excité par les 
remords, i l révéla à Henri III, en 1587, tous les projets des 
conspirateurs, malgré les mesures de Villequier, gouverneur de 
Paris, premier gentilhomme de la Chambre, qui ne songeait qu'à 
entretenir le Roi dans l'oubli de son trône et de sa gloire. 

Depuis 1549, la situation militaire du corps de la maréchaussée 
était constatée par les baillis, sénéchaux et juges présidiaux, et 
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sa solde payée par les receveurs généraux et particuliers des 
finances, mais, en 1586, i l fut créé des commissaires aux revues, 
qui s'appelaient contrôleurs aux montres (ou revues), lesquels 
constataient l'effectif de la troupe, ainsi que celui des vice-baillis, 
vice-sénéchaux et autres officiers de robe courte attachés à la 
maréchaussée. 

On créa également dans cette année des receveurs-payeurs 
spéciaux, qui furent établis dans chaque juridiction de prévôté, 
de même que nous avons maintenant des trésoriers dans chaque 
compagnie. 

Dans le seizième siècle, les désordres dans l'intérieur du 
royaume étaient tels que, non-seulement toutes les communi
cations entre les particuliers ne pouvaient s'établir qu'au péril de 
la vie, mais qu'il y avait danger même pour une troupe armée 
qui aurait été peu nombreuse. Ces faits paraîtraient fabuleux, si 
une ordonnance de Henri III de 1577, ne défendait aux prévôts 
et à ses archers de venir prêter serment au siège de la connétablie 
attendu qu'ils mettraient leur personne en danger, et si une 
autre ordonnance de Henri IV, de 1594, n'enjoignait aux 
marchands et aux propriétaires de suspendre momentanément 
leur commerce et de ne vaquer à leurs affaires qu'avec beaucoup 
de prudence, s'ils voulaient ne pas être exposés à une ruine 
certaine et à une mort imminente. 

Les officiers de maréchaussée et les archers ne pouvant suffire 
au service permanent et fatigant qu'exigeaient les circonstances, 
i l leur fut adjoint, en 1592, des exempts (grade équivalent à celui 
d'adjudant sous-officier. 

Le droit d'informer dans le cas de flagrant délit et de se faire 
assister d'un greffier, fut conféré en 1708, à ces nouveaux sous-
officiers. Us obtinrent les mêmes attributions que la loi de 1834 
vient de conférer aux maréchaux-des-logis de gendarmerie dans 
plusieurs départements de la Vendée, en les investissant de 
l'autorité dévolue aux officiers de police judiciaire. 

De 1613 à 1631, sous Louis XIII, i l fut créé peu de maré
chaussée : on recueillit le fruit de la bonne administration de 
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Sully et de Henri IV. La France jouissait d'une grande tranquil
lité. Mais de 1631 à 1720, la maréchaussée continua à éprouver 
des perturbations continuelles. 

Les contestations qui s'élevaient constamment entre les prévôts 
provinciaux, leurs lieutenants, les vice-baillis, les vice-sénéchaux 
et les autres officiers de robe courte, le peu d'assistance qu'ils se 
prêtaient entre-eux, déterminèrent Louis XIII, en 1641, à créer 
huit prévôts généraux, qui devinrent chefs et capitaines généraux 
de tous les prévôts provinciaux et de tous les magistrats ci-dessus 
indiqués. Cette création qui blessait leur amour-propre, leur fit 
élever la voix; mais Richelieu les fit taire et obéir. Les maréchaux 
de France fixèrent ensuite les attributions de ces huit prévôts 
généraux. 

Depuis longtemps les duels portaient les deuils dans les familles. 
Cette passion augmenta surtout sous Louis XIII , qui rendit des 
édits fort sévères pour les réprimer. C'est ainsi que François 
de Montmorency, de Bouteville, Rose Madec et Deschapelles, 
furent condamnés à mort, en 1627, comme duellistes. La sévérité 
était telle qu'il était accordé, pour frais de capture d'un duelliste, 
1500 livres, somme énorme pour le temps. 

Louis X I V poursuivit ce système de rigueur, et en attribua 
l'exécution aux maréchaussées. Il créa en outre, pour toutes les 
juridictions du royaume, des huissiers, sergents royaux et d'armes 
spécialement commis à cet effet. Cette mesure ne suffisant point 
encore, des lieutenants généraux furent établis dans toutes les 
provinces. Enfin, cette création de lieutenants généraux obtint le 
résultat qu'on devait en attendre. Outre que les duels diminuaient 
sensiblement, elle imprima plus d'énergie aux maréchaussées, en 
centralisant l'autorité dans les nouveaux chefs et lui donnant une 
unité d'action sans laquelle i l ne peut y avoir ni rapidité ni vi
gueur dans le commandement comme dans l'exécution. 

En Mars 1720, toutes les compagnies de maréchaussée, qui 
avaient été créées sous différents titres, et dont la plupart étaient 
payées par les provinces qui les avaient réclamées, furent sup
primées. Cette troupe se réorganisa sur de nouvelles bases; elle 
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fut soumise à un régime uniforme et payée par l'Etat. Un nou
veau tarif de solde fut créé. 

Chaque généralité du royaume eût une compagnie de maré
chaussée. 

Les charges de vice-baillis, vice-sénéchaux, lieutenants cri
minels de robe courte, furent supprimées; mais les cours 
prévc-tales se maintinrent, et les procureurs du roi et les 
greffiers restèrent attachés aux prévôtés dans chaque juridiction. 
Les prévôts et leurs lieutenants furent de nouveau reçus, à la 
connétablie et maréchaussée de France, au siège de la table 
de marbre du palais, à Paris, selon l'usage ancien, qui était 
constamment suivi. Ces officiers durent prêter serment aux 
parlements ou autres cours immédiatement après leur nomina
tion, ainsi que cela se pratique maintenant devant les tribunaux. 

L'effectif de cette troupe, qui avait varié jusque alors, fut 
réduit à 2,800 hommes pour toute la France. 

Ce fut aussi sous le règne de Louis X V que la haute magistra
ture commença à enlever aux maréchaux de France une partie de 
leurs attributions sur le corps de la maréchaussée. Une ordon
nance du 14 Mars 1720 et un arrêt du Conseil d'Etat du 8 Janvier 
I724 investirent les chefs de Cours et les procureurs généraux 
d'une haute surveillance sur la maréchaussée, et leur donnèrent 
le droit d'informer les ministres de la guerre et de la justice de la 
mauvaise conduite de cette troupe et de sa négligence dans l'exé
cution des mandements de justice. Les prévôts et autres officiers 
furent tenus d'exécuter les ordres qui leur étaient donnés pour 
tout ce qui concernait la justice, et, dès lors, la maréchaussée dut 
prêter main-morte aux huissiers et autres officiers de justice. 

En 1760, pour la première fois, on substitua le nom de cavalier 
de la maréchaussée à celui d'archer. 

En 1763, l'effectif de cette troupe était de 3,322 hommes. 
Louis X V , par un édit de 1768, accrut ce corps de 200 brigades. 

Cette .augmentation fut nécessitée par la cession à la France des 
territoires de la Lorraine, en 1766, à la mort de Stanislas Leck-
zinski, Roi titulaire de Pologne, duc de Lorraine et de Bar; par 
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la possession de la Corse, remise à la France, le 15 Mai 176S, par 
la République de Gênes; par celle du comtat d'Avignon, réuni au 
royaume par un arrêt du parlement de Provence du 11 Juin 1768. 
Cette maréchaussée fut répartie dans ces divers pays comme dans 
tout le royaume. 

Dans le mois de Décembre de la même année une nouvelle 
ordonnance confirma celles rendus depuis 1720, et suppléa à toutes 
les lacunes qu'elles avaient pu laisser concernant l'organisation 
générale de ce corps. 

Le 24 Mars 1772, une nouvelle ordonnance créa une compagnie 
de maréchaussée destinée spécialement au service des voyages et 
chasses du Roi. Cette compagnie fut placée sous les ordres des 
maréchaux de France, et soumise aux mêmes règles que celles du 
royaume. 

A peine parvenu au trône, Louis X V I porta son attention sur 
le corps de la maréchaussée. Outre la solde, payée suivant le tarif 
de 1769, i l fixa tous les paiements de courses et d'exécution de 
mandats de justice qui étaient attribuées à ce corps, ce qui donnait 
une augmentation de solde, à chaque cavalier actif et zélé, d'une 
somme annuelle de 6 à 700 livres. Jamais la gendarmerie n'a été 
mieux rétribuée. 

L'effectif de ce corps était alors de 4,000 hommes ; mais la gêne 
des finances lui fit encore subir une diminution, et ce nombre fut 
réduit à 3,524 hommes, non compris la compagnie de la Corse, et 
celle des voyages et chasses du Roi. Par ordonnance du 28 Avril 
1778, on réorganisa la maréchaussée, à laquelle furent attachés 
des sous-lieutenants et des maréchaux-des-logïs. Ces grades 
devinrent intermédiaires entre ceux de lieutenants et de briga
diers. De cette organisation surgirent aussi des cavaliers surnu
méraires attachés aux prévôts et aux lieutenants. Leur destination 
était de remplacer les cavaliers absents ou malades. Ils touchaient 
les deux tiers de la solde. 

Les grades d'exempt et de sous-brigadiers furent supprimés. 
Du reste, le corps fut maintenu sous les ordres des maréchaux 
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de France, et conserva tous les privilèges et avantages qui lui 
avaient été attribués par l'édit de 1720 et ceux postérieurs. 

Le corps fut organisé en trente-trois compagnies, qui portaient 
chacune le nom d'une province du royaume ; i l fut partagé en six 
divisions, ayant chacune un inspecteur général avec le rang de 
mestre de camp. Chaque compagnie était commandée par un 
prévôt général, qui avait rang de lieutenant-colonel ; i l avait 
sous ses ordres des lieutenants et sous-lieutenants avec rang de 
grade supérieur, ainsi que les sous-officiers et les simples cava
liers. Ces derniers devaient tous savoir lire et écrire, et avoir 
seize ans de service, pour être admis dans ce corps. 

Il fut créé, pour chaque compagnie, un Conseil d'administration 
composé de l'inspecteur, du prévôt général, du lieutenant et des 
deux plus anciens sous-lieutenants. Les revues des inspecteurs, 
qui étaient permanents et attachés à la maréchaussée avaient lieu 
deux fois par an ; elles étaient passées par lieutenance. Les 
commissaires des guerres assistaient à ces revues. Ce furent les 
ordonnances des 28 Avri l , 18 Septembre et 20 Octobre 1778, qui 
établirent cette nouvelle organisation. Elles maintinrent au corps 
de la maréchaussée la majeure partie des attributions qu'il avait 
déjà. Ces attributions furent confirmées plus tard par la loi du 
28 Germinal an VI et l'ordonnance du 29 Octobre 1820, qui ne 
sont, pour ainsi dire, que la copie des ordonnances de Louis X V I 
précédemment citées. 

Cette organisation, qui diminua l'effectif de la maréchaussée, 
ne fut pas plutôt achevée, que les provinces, alarmées, réclamè
rent vivement que la maréchaussée fût augmentée. 

Ce corps perdit tout-à-fait son indépendance sous le règne de 
Louis X V I : i l fut entièrement soumis aux ordres des procureurs 
généraux, des présidents des Cours, des intendants, des gouver
neurs et des commandants de provinces, dont, avant cette époque, 
i l était indépendant 

Les prévôts perdirent leur droit de nommer aux places de 
sous-officiers et cavaliers. Le ministre de la guerre exigea, pour 
la première fois, des rapports directs des prévôts, indépendam-
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ment de ceux qu'ils étaient obligés de fournir aux maréchaux de 
France. Les inspections furent désormais confiées à des lieute
nants généraux nommés ad hoc. On conçoit que ces changements 
firent perdre aux maréchaux de France la grande influence qu'ils 
avaient sur la maréchaussée. Cette extension de pouvoir donnée 
aux magistrats et aux agents du gouvernement mit le corps à la 
disposition de l'autorité administrative et judiciaire. Cependant, 
si les maréchaux de France avaient perdu une grande partie de 
leur influence sur cette arme, leur tribunal avait conservé toute 
sa force pour maintenir cette troupe, dans une discipline sévère, 
et pour la venger des outrages qu'on pouvait lui faire dans l'exer
cice et à l'occasion de ses fonctions. 

Une foule d'arrêts justifient cette opinion : les tribunaux de con-
nétablie prononçaient sans appel des sentences de mort contre les 
cavaliers de maréchaussée qui se permettaient des excès et des 
abus de pouvoir, et contre ceux qui exerçaient envers eux des 
voies de fait. 

(à suivre) 

R è g l e m e n t communal . — Distr ibut ion d ' i m p r i m é s 

sur l a voie publique. — Autor isat ion p r é a l a b l e . — 

I n c o n s t i t u t i o n n a l i t é . 

Bruxelles, le 8 Août 1891. 

Monsieur le Gouverneur, 

L'article 18 de la Constitution porte : « La presse est libre, la censure ne 
pourra jamais être rétablie. 5 

La liberté de la presse proclamée en termes aussi absolus par le Congrès 
national a pour corrolaire le droit de colporter, distribuer et vendre les livres, 
journaux et autres imprimés. 

Il faut donc considérer comme inconstitutionnels, les règlements communaux, 
qui tendraient à subordonner à une autorisation du bourgmestre la vente sur la 
voie publique des livres et journaux. 

L'autorité communale ne peut intervenir, à cet égard, que dans des cas s p é 
ciaux et exceptionnels intéressant l'ordre, la tranquillité et la sécurité publique, 
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par exemple dans les cas prévus par l'article 9 i de la loi communale ou encore 
pour empêcher les entraves à la libre circulation. 

Vous voudrez bien rechercher avec soin — et m'en faire parvenir dans le plus 
bref délai possible des copies textuelles — tous les règlements qui auraient été 
pris sur cette matière par les administrations communales de votre province. 

Si des écrits dél ictueux étaient vendus ou distribués sur la voie publique, il 
appartiendrait à l'autorité communale d'en saisir immédiatement la justice et de 
transmettre au parquet un exemplaire des écri ls incriminés. 

Je vous prie, Monsieur le Gouverneur, de faire insérer la présente circulaire au 
Mémorial administratif de votre province et de m'adresser un numéro où cette 
publication aura été laite. 

Le Minisire, 
D E BURLET. 

Actes de malveil lance commis sur les lignes du chemin de fer 

de l 'Etat . — Instructions. 

Bruxelles, le 21 Septembre 1891. 

Monsieur le Gouverneur, 

Il a été constaté que des actes de malveillance, consistant principalement en 
jets de pierres sur des (rains en marche, se commettent fréquemment sur les 
lignes de chemin de fer de l'Etat. 

Dans le but de mettre fin à ces contraventions, qui offrent de sérieux dangers 
pour les voyageurs et pour le personnel des trains, M. le Ministre des chemins 
de fer, postes et télégraphes a décidé d'allouer une gratification de 5 francs aux 
agents des polices locales, pour tous procès-verbal dressé du chef de délits de 
l'espèce et qui serait suivi de condamnation. 

Après avoir entendu M. le Ministre de la justice, je vous prie de vouloir bien 

notifier cette décision aux administrations communales de votre province par la 

voie du Mémorial Atliuiuislrulif. 
Le Ministre, 

J. D E B U R L E T . 




